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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements, no 2
en date du 9 novembre 1999

Demandeur : Option Consommateurs

Question  42           Référence :  Décision D-99-11, p. 12   

« La Régie invite donc le distributeur à lui faire part, lors de la prochaine cause tarifaire, de
la possibilité ou de l’impossibilité de recourir à une méthode de fixation des prix du gaz
naturel basé sur des indices ou des projections de marché ».

SCGM a-t-elle donné suite à cette demande de la Régie de l’énergie ? Si oui,
comment?

Réponse

Voir SCGM-4, document 1.18.


